
Avec la  CGT EDUC’ACTION DU VAR 

NOS PRINCIPES 
 

* Le contrôle démocratique du syndi-

cat par l'ensemble des syndiqués : éla-

boration collective des revendications 

et des modalités de la lutte, consulta-

tion régulière des syndiqué-e-s, respect 

des mandats… 
 

* Le choix clair et assumé d’un 

syndicalisme de classe, de 

transformation sociale et de 

masse. 
 

* Le respect des valeurs d’engagement 

et de probité par les dirigeants et des 

commissaires paritaires élus au servi-

ce des salarié-e-s. 

Nous sommes un syndicat 
qui regroupe tous les per-
sonnels de l’Éducation Na-
tionale. 
 

Qui sait qu'au-delà du 
"dialogue social" c’est avec 
le rapport de force à cons-
truire avec les personnels 
que nous défendrons nos 
acquis, nos conditions de 
travail et de vie.  
 

Qui est attaché à la protec-
tion et à la défense des per-
sonnels et qui agit pour de 
nouvelles conquêtes socia-
les, pour une société démo-
cratique, libérée  de toutes 
formes d’exploitation et de 
domination, contre les discri-
minations de toutes sortes, le 
racisme, la xénophobie et 
toutes les formes d’exclusion. 

BULLETIN DE  

SYNDICALISATION 

2017 
 

Les cotisations des adhérents 
sont la seule ressource finan-
cière du syndicat. Un des pre-
miers actes militants est donc 

de payer sa cotisation.  
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SDEN CGT VAR R CAILLAT R  

Vous pouvez régler 

votre cotisation an-

nuelle par chèque 

(dans la limite de 6 

chèques svp) 

POUR PAYER VOTRE CO-
TISATION PAR  PRELEVE-
MENT  SEPA, merci de : 
 
1 - Remplir soigneusement le 
mandat de prélèvement SEPA 
ci-dessous.  
 
2 - Joindre obligatoirement un 
relevé d'identité bancaire 
(RIB)  
 
3 - Remplir le bulletin d'adhé-
sion.  
 

4 - CONFIER CE BULLETIN ET 
VOTRE RIB A UN REPRESEN-
TANT CGT DE VOTRE ETA-
BLISSEMENT OU L’ADRESSER 
A NOTRE TRESORIERE :    
Corinne PERRIER 
Les Jonquas, Ancien chemin de 
Barjols, 83149 BRAS 

Mentions légales 
 

En signant ce formulaire de 

mandat, vous autorisez SDEN 

CGT VAR R CAILLAT R à 

envoyer des instructions à votre 

banque pour débiter votre comp-

te, et votre banque à débiter 

votre compte conformément aux 

instructions de SDEN CGT 

VAR R CAILLAT R. Vous 

bénéficiez du droit d’être rem-

boursé par votre banque selon 

les conditions décrites dans la 

convention que vous avez pas-

sée avec elle. Une demande de 

remboursement doit être présen-

tée dans les 8 semaines suivant 

la date de débit de votre compte 

pour un prélèvement autorisé. 
 

Les informations contenues dans 

le présent mandat, qui doit être 

complété, sont destinées à n'être 

utilisées par le créancier que 

pour la gestion de sa relation 

avec son client. Elles pourront 

donner lieu à l'exercice, par ce 

dernier, de ses droits d'opposi-

tions, d'accès et de rectification 

tels que prévus aux articles 38 et 

suivants de la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978 relative à l'infor-

matique, aux fichiers et aux  

libertés. 


